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               PROCES VERBAL 

 
 

SÉANCE DU 21 janvier 2025 
 
  
NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 14 Convocation du Conseil Municipal :  16/01/2025 
 
L’an deux mil vingt-cinq, le 21 janvier à 20h30, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Luc POYADE, Maire. 
 
Etaient présents : MM. POYADE, FARGE, THIOLLIER, BOUARD, PERRET et JAY 
                  MMES GONNET-LEARD, CHAPELAND, CONSEILLON et BERTHASSON  
 
Etaient absents : MM. PONTONNIER, CHAMBON, GOUTAGNY (pouvoir à JL POYADE) et MME GUILLOT 
 
Secrétaire de Séance : MME CONSEILLON Anne Marie 
 
 
1- DEVIS SABLAGE 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal de la nécessité de sabler l’escalier métallique 
de l’Eglise 
Un devis a été réalisé GEROSSIER Sablage : 640 € HT soit 768 € TTC 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité ce devis. 
 
 
2 – DEVIS ELECTRICITE 

Mr le Maire informe le Conseil Municipal de la nécessité d’installer une prise électrique dans la 
maison Tissot pour alimenter l’éclairage et un frigo pour le CARC. 
devis réalisé :      EM ELECTRICITE (Montcelon) : 551.46 € 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le devis de l’entreprise Montcelon. 
 
 
3 – RIFSEEP 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment son article 20, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale et notamment son article 88, 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 
Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines 
situations de congés, 
Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans 
la fonction publique de l’Etat, 
Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 
Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel, 
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Vu la délibération instaurant un régime indemnitaire en date du 25 novembre 2004 pour les 
agents du service technique et la délibération instaurant un régime indemnitaire en date du 04 
décembre 2012 pour les agents du service administratif 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 26/09/2018 
Vu le tableau des effectifs, 
 
Considérant qu’il convient d’instaurer au sein de la commune, conformément au principe de 
parité tel que prévu par l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, un régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
(RIFSEEP) en lieu et place du régime indemnitaire existant pour les agents de la commune, 
 
Considérant que ce régime indemnitaire se compose : 

•   d’une part obligatoire, l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) liée 
aux fonctions exercées par l’agent 

•  et d’une part facultative, le complément indemnitaire annuel (CIA), non 
automatiquement reconductible d’une année sur l’autre puisque lié à la manière de servir 
de l’agent 

  
Considérant qu’il convient de définir le cadre général et le contenu de ce régime indemnitaire 
pour chaque cadre d'emplois,  
 
Propose au Comité d’adopter les dispositions suivantes :  
 

ARTICLE 1 : DISPOSITIONS GENERALES A L’ENSEMBLE DES FILIERES  

  
LES BENEFICIAIRES 
 
Le RIFSEEP (IFSE et CIA) est attribué : 

•  Aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps 
partiel (au prorata de leur temps de travail) 

• Aux agents contractuels de droit public à temps complet, temps non complet et à temps 
partiel.   

 
 
MODALITES D’ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 
  
Le montant individuel attribué au titre de l’IFSE, et le cas échéant au titre du CIA, sera 
librement défini par l’autorité territoriale, par voie d’arrêté individuel, dans la limite des 
conditions prévues par la présente délibération.    
 
 
CONDITIONS DE CUMUL 
 
Le régime indemnitaire mis en place par la présente délibération est par principe exclusif de 
toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir.  
 
En conséquence, le RIFSEEP ne peut se cumuler avec : 

• la prime de fonction et de résultats (PFR), 
• l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
• l’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 
• l’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 
• la prime de service et de rendement (P.S.R.), 
• l’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 
• la prime de fonction informatique 
• l’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes 
• l’indemnité pour travaux dangereux et insalubres 
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Ce régime indemnitaire pourra en revanche être cumulé avec :  
! l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais 

de déplacement), 
! les dispositifs d’intéressement collectif, 
! les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA 
! les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures 

supplémentaires, astreintes, …), 
! la prime de responsabilité versée aux agents détachés sur emploi fonctionnel 
!      l’indemnité forfaitaire complémentaire pour la participation aux consultations 

électorales (IFCE) 
 

ARTICLE 2 : MISE EN ŒUVRE DE L’IFSE : DETERMINATION DES GROUPES DE 
FONCTIONS ET DES MONTANTS MAXIMA  

PARTIE 1 : MISE EN PLACE DE L’INDEMNITE DE FONCTIONS DE SUJETION ET 
D’EXPERTISE ( IFSE) 
CADRE GENERAL 
 
Il est instauré au profit des cadres d'emplois, visés dans la présente délibération, une indemnité 
de fonctions, de sujétion et d'expertise (IFSE) ayant vocation à valoriser l'ensemble du 
parcours professionnel des agents. 
Cette indemnité repose sur la formalisation de critères professionnels liés aux fonctions exercées 
d’une part, et sur la prise en compte de l’expérience accumulée d’autre part.  
 
Elle reposera ainsi sur une notion de groupe de fonctions dont le nombre sera défini pour 
chaque cadre d'emplois concerné sans pouvoir être inférieur à 1, et définis selon les critères 
suivants : 
 

A)  Indemnité liée au poste occupé 
 

 Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception : prise en 
compte des responsabilités plus ou moins lourdes en matière d’encadrement ou de 
coordination d’une équipe, d’élaboration et de suivi de dossiers stratégiques ou bien encore 
de conduite de projet. 
!  Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des 

fonctions 
!  Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel : contraintes particulières liées au poste  
 

B) Indemnité liée à l’expérience professionnelle 
 
L’IFSE peut être modelée en fonction de l’expérience professionnelle acquise par l’agent. Elle 
sera appréciée par le responsable hiérarchique direct. Les critères retenus sont les suivants : 
! Expérience dans le domaine d’activité 
! Expérience dans d’autres domaines 
! Connaissance de l’environnement de travail (environnement direct du poste : 

interlocuteurs, partenaires, circuits de décision) ou plus largement l’environnement 
territorial 

 
Son attribution fera l'objet d'un arrêté individuel de l’autorité territorial notifié à l’agent. 
 
Les agents bénéficiant d’un logement pour nécessité absolue de service bénéficient de plafonds 
minorés dans la limite de ceux prévus pour les fonctionnaires des corps de référence de l’Etat. 
 
 
CONDITIONS DE VERSEMENT 
 
L’IFSE fera l'objet d'un versement mensuel. 
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CONDITIONS DE REEXAMEN 
 
Le montant annuel de l’IFSE versé aux agents fera l'objet d'un réexamen : 

!  En cas de changement de fonctions (changement de groupe de fonctions avec davantage 
d’encadrement, de technicité ou de sujétions, ou mobilité vers un poste relevant du même 
groupe de fonctions) ; 

!  A minima, tous les 4 ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de 
l'expérience professionnelle acquise par l'agent ; 

!  En cas de changement de cadre d’emploi ou de grade , suite à une promotion, ou la 
réussite à un concours. 

 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
 
Dans l’attente des textes applicables aux cadres d’emploi des techniciens territoriaux la présente 
délibération ne concernera que les grades suivants : 
 

•  POUR LA FILIERE ADMINISTRATIVE : LES ATTACHES, LES REDACTEURS ET LES AGENTS 
ADMINISTRATIFS 

• POUR LA FILIERE TECHNIQUE : LES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX ET LES AGENTS DE 
MAITRISE 

 
 
 

 
I.F.S.E 

Montant de l’IFSE  Groupes 
De  

Fonctions 

Emplois ou fonctions 
exercées (donnés à titre 

indicatif) 
 

Maximum Brut 

A1 Secrétaire de Mairie 6 035 € 

A2 Secrétaire de Mairie  5 355 € 

A3 Secrétaire de Mairie  4 250 € 

A4 Secrétaire de Mairie 3 400 € 

   

B1 Secrétaire de Mairie 2 913 € 

B2 Secrétaire de Mairie 2 669 € 

B3 Secrétaire de Mairie 2 441 € 

   

C1 

Secretaire de Mairie, agent 
technique ayant des missions 
de technicités particulières 
ATSEM  

1 890 € 

C2 
 Secretaire Mairie, Agent 
technique d’exécution 

1 800 € 

 
MODULATION DE L’IFSE DU FAIT DES ABSENCES 
 
En l’absence de dispositions réglementaires, un agent ne peut pas prétendre au versement de 
son régime indemnitaire pendant sa période de congés pour indisponibilité physique. Il convient 
de délibérer sur les modalités de versement de l’IFSE : 

 
!  En cas de maladie ordinaire, L’IFSE est maintenu puis diminué de 1/30ème par jour 

d’absence à partir du 16eme Jour d’absence. 
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!  En cas de congé de longue maladie et de congé de longue durée : 
le versement du régime indemnitaire est interrompu.  
Toutefois, l’agent en CMO placé rétroactivement en CLM ou CLD conserve les primes 
d’ores et déjà versées pendant le CMO.  
 

!  En cas d’accident du travail, de maladie professionnelle, de congés annuels, de congés de 
maternité ou pour adoption, et de congé paternité, l’IFSE est maintenu intégralement. 

 

ARTICLE 3 : MISE EN ŒUVRE DU CIA : DETERMINATION DES MONTANTS MAXIMA DU 
CIA PAR GROUPES DE FONCTIONS 

 
CADRE GENERAL 
 
Il est instauré au profit des agents un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte de 
l'engagement et de la manière de servir : 
 
Le versement de ce complément indemnitaire est laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale et 
fera l'objet d'un arrêté individuel notifié à l’agent. 
 
CONDITIONS DE VERSEMENT 
 
Le CIA fera l'objet d'un versement annuel. 
Ce complément n’est pas obligatoirement reconductible d’une année sur l’autre. 
 
PRISE EN COMPTE DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL DES AGENTS ET DE LA MANIERE 
DE SERVIR 
 
L'engagement professionnel et la manière de servir des agents pris en compte pour l’attribution 
du CIA sont appréciés au regard des critères suivants : 

•  L’investissement  
•  La capacité à travailler en équipe (contribution au collectif de travail) 
•  La connaissance de son domaine d’intervention  
•  Sa capacité à s’adapter aux exigences du poste 
•  L’implication dans les projets du service, la réalisation d’objectifs… 
•  Et plus généralement le sens du service public 

Ces critères seront appréciés en lien avec l’entretien d’évaluation professionnelle de l’année N-1 

 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
Le CIA pourra être attribué aux agents relevant des cadres d’emplois énumérés ci-dessus, dans 
la limite des plafonds suivants, eu égard au groupe de fonctions dont ils relèvent au titre de 
l’IFSE. 
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Montant du CIA Groupes 
De  

Fonctions 

Emplois ou fonctions exercées 
(à titre indicatif) Plafonds annuels 

réglementaire 
Borne 
supérieure 

A1 Secrétaire de Mairie 6 390 € 1 065 € 

A2 Secrétaire de Mairie 5 670 € 945 € 

A3 Secrétaire de Mairie 4 500 € 750 € 

A4 Secrétaire de Mairie 3 600 € 600 € 

    

B1 
Ex : Secrétariat de mairie, 
responsable de service….. 

2 380 € 397 € 

B2 
Ex : Adjoint au responsable de la 
structure fonctions de coordination, 
de pilotage… 

2 185 € 364 € 

B3 
Ex : Poste d’instruction avec 
expertise, assistant de direction…. 

1 995 € 333 € 

    

C1 
Ex : agent technique ayant des 
missions de technicités 
particulières, secretaire de mairie 

1 260 € 210 € 

C2  Ex : agent d’exécution… 1 200 € 200 € 

 
 
 
 
MODULATION DU REGIME INDEMNITAIRE DU FAIT DES ABSENCES 
 
CIA est maintenu puis diminué de 1/30ème par jour d’absence à partir du 16eme Jour d’absence. 

ARTICLE 4 : DATE D’EFFET  

La présente délibération prendra effet au 01/01/2025. 
 
Le montant individuel de l’IFSE et du CIA sera décidé par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un 
arrêté. 
 
 

" Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité  
: 

•  INSTAURE l’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus 
•  INSTAURE le complément indemnitaire dans les conditions indiquées ci-dessus 
• DIT que les primes et indemnités seront revalorisées automatiquement dans les limites 

fixées par les textes de référence 
• DIT que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de 

référence et inscrits chaque année au budget. 
 
 

4- REDEVANCE EAU 

 
Le conseil municipal  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-
12-4 ; 
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Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 
à -13, et D213-48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la 
consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable 
et pour la performance des systèmes d'assainissement collectif, 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la 
performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau potable et 
d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de 
traitement des eaux usées modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 2025 
Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion du service d’assainissement passé 
entre la commune et la SAUR ; 
Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour 
pollution d’origine domestique et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées à 
compter du 1er janvier 2025 par : 
une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau potable (exceptées 
les consommations destinées aux activités d’élevage si elles font l’objet d’un comptage 
spécifique) et recouvrée par la personne qui facture les redevances du service public de 
distribution d’eau dont les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon les 
mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau 
d’origine domestique.  
et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des 
« systèmes d’assainissement collectif » d’autre part.  
Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » :  
*Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics 
compétents pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) qui en 
sont les redevables ; 
*Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau ; 
*Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes 
d’assainissement collectif (station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des eaux 
usées raccordé à cette station d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement des 
eaux usées (maître d’ouvrage de la ou des stations d’épuration) ;  
il égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de 
performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 
d’abattement de la redevance).  
*L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile 
*L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit  
La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de 
l’assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à 
la redevance assainissement et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture 
d’assainissement ; 
Considérant que l’Agence de l’eau a fixé à 0.084 €HT par mètre cube le tarif de base de la 
redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2025 
Considérant que pour l’année 2025, le taux de modulation est fixé forfaitairement 0,3 pour la 
redevance performance des « systèmes d’assainissement collectif » (la performance des systèmes 
d’assainissement n’étant pas prise en compte pour cette première année) 
Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour 
performance de systèmes d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du 
service public d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube 
d'eau assainie 
Considérant qu’il appartient à la SAUR (entité en charge du recouvrement de la redevance 
d’assainissement collectif) de facturer et d’encaisser auprès des usagers ce supplément au prix 
du mètre cube d'eau assainie et de reverser à la commune les sommes encaissées à ce titre 
dans le cadre du contrat et du mandat d’encaissement ; 
Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des systèmes 
d’assainissement » constitue un élément du prix du service public de l’assainissement collectif 
doit donc être assujetti à la TVA au taux de 10% (métropole) ou 2,1% (Corse, Guadeloupe, 
Martinique et Réunion) [sans objet en Guyane car pas de TVA] 



Vu pour être affiché le   février 2024, conformément aux prescriptions de l’article L.2121-25 du CGCT.   

Considérant que, conformément aux instructions de la Direction de la législation fiscale, le 
reversement à la collectivité des sommes encaissées par le concessionnaire au titre de ce 
supplément de prix «  intègre nécessairement l'assiette de la TVA en tant qu'élément du prix du 
service de mise à disposition des infrastructures délivré par la commune ou l'établissement 
public au délégataire privé », il doit être assujetti comme le reversement de la « part collectivité » 
au taux normal de TVA de 20% (métropole) ou 10% (Corse) ou 8,5% (Guadeloupe, Martinique et 
Réunion)  
 
Après en avoir délibéré et procédé au vote, décide : 
-De fixer à 0,084 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance 
des systèmes d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service 
public d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau 
assaini, applicable à compter du 1er janvier 2025  
-Que cette contrevaleur de la « redevance pour performance des réseaux d’assainissement 
collectif » est facturée et encaissée auprès des usagers du service public de l’assainissement 
collectif et reversée à la commune, au titre de sa compétence pour le traitement des eaux usées, 
selon les modalités déterminées dans la convention du mandat d’encaissement. 
 
 
 
5- CENTRE DE GESTION : SANTE 

 Le Maire expose : 
 
L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique vient renforcer le dispositif relatif à la protection sociale 
complémentaire en instituant à compter du 1er janvier 2025 en matière de prévoyance, et du 
1er janvier 2026 en matière de santé, une participation financière obligatoire des employeurs 
publics à des contrats d’assurances (labellisés ou issus d’une convention de participation) 
souscrits par leurs agents. 
 
L’adhésion à une protection sociale complémentaire est facultative pour les agents. 
 
Le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, prévoit une participation mensuelle minimale des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement, pour chaque agent, 
des garanties de protection sociale complémentaire. 
 
Au titre des risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne et les risques liés à la 
maternité, désignés sous la dénomination de risque « santé » ; La participation mensuelle des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement, pour chaque agent, 
ne peut être inférieure à la moitié d’un montant de référence, fixé à 30 euros. 
 
Au titre des risques d’incapacité de travail, des risques d’invalidité et le cas échéant, liés au 
décès, désignés sous la dénomination de risque « Prévoyance » ; La participation mensuelle des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement, pour chaque agent, 
des garanties prévues à l’article 1er ne peut être inférieure à 20 % du montant de référence, fixé 
à 35 euros 
 
Le montant accordé par la collectivité/l’établissement peut être modulé selon le revenu ou la 
composition familiale de l’agent, dans un but d’intérêt social. 
 
Cette participation peut être accordée soit au titre de contrats et règlements auxquels un label a 
été délivré, soit au titre d’une convention de participation. 
 
La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale autorise, en son article 25 les centres de gestion à « conclure avec 
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un des organismes mentionnés au I de l’article 88-2 une convention de participation dans les 
conditions prévues au II du même article ». 
 
La conclusion d’une telle convention de participation doit intervenir à l’issue d’une procédure de 
mise en concurrence transparente et non discriminatoire prévue par le décret n°2011-1474 du 
8 novembre 2011. 
 
Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Loire (CDG42) a décidé de mener, 
pour le compte des collectivités qui le demandent, une telle procédure de mise en concurrence 
afin de choisir un organisme compétent et conclure avec celui-ci, à compter du 1er janvier 2026 
et pour une durée de 6 ans, une convention de participation sur le risque « santé »  
 
A l’issue de cette procédure de consultation, la collectivité conserve l’entière liberté d’adhérer à 
cette convention de participation, en fonction des tarifs et garanties proposés. L’adhésion à de 
tels contrats se fera, au terme de l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, par 
délibération et après signature d’une convention avec le CDG42. 
 
Le montant de la participation que la collectivité versera aux agents sera précisé à la signature 
de la convention, à l’issue du dialogue social qui a été engagé et après avis du comité social 
territorial du CDG42. 
 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et 
notamment son article 22 bis, 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, notamment ses articles 25 et 33, 
 
VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents, 
 
Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire 
dans la fonction publique visant à renforcer le dispositif relatif à la protection sociale 
complémentaire en instituant à compter du 1er janvier 2025 en matière de prévoyance, et du 
1er janvier 2026 en matière de santé, une participation financière obligatoire des employeurs 
publics à des contrats d’assurances (labellisés ou issus d’une convention de participation) 
souscrits par leurs agents. 
 
VU la délibération du CDG42 en date du 11 décembre 2024 approuvant le lancement d’une 
démarche visant à conclure une convention de participation sur le risque « Santé » pour les 
employeurs territoriaux qui le souhaitent,  
 
VU l’avis du comité social territorial du CDG42 du 12 décembre 2024, 
 
Considérant l’intérêt pour les agents d’une participation de l’employeur au financement de leur 
protection sociale complémentaire, 
 
Considérant l’intérêt pour les employeurs de choisir la convention de participation pour 
participer à la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
 
Considérant l’intérêt de confier la procédure de mise en concurrence pour la conclusion de 
telles conventions au CDG42 afin de bénéficier notamment de l’effet de la mutualisation, 
 
Le Conseil municipal : 
 



Vu pour être affiché le   février 2024, conformément aux prescriptions de l’article L.2121-25 du CGCT.   

Article 1 : souhaite s’engager dans une démarche visant à faire bénéficier ses agents d’une 
participation financière à leur protection sociale complémentaire dans le cadre d’une convention 
de participation pour le risque « Santé ». 
 
Article 2 : mandate le CDG42 afin de mener pour son compte la procédure de mise en 
concurrence nécessaire à la conclusion d’une convention de participation pour le risque 
« Santé»  
 
Article 3 : mandate le CDG42 pour qu’il sollicite les régimes de retraite afin d’obtenir des 
statistiques relatives à la population retraitée qui sont « … les données non nominatives 
relatives au sexe, à l’âge et au niveau moyen des pensions… ». 
 
Article 4 : s’engage à communiquer au CDG42 les caractéristiques quantitatives et qualitatives 
de la population en cause.  
 
Article 5 : prend acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à 
l’issue de la procédure menée par le CDG42 par délibération et après convention avec le 
CDG42, étant précisé qu’après avoir pris connaissance des tarifs et garanties proposés, la 
collectivité/l’établissement aura la faculté de ne pas signer la convention de participation 
souscrite par le CDG42. 
 
 
5- REFERENT PLUI 
Il convient de fixer 2 référents pour assister à la commission du PLUI de l’intercommunalité. 
Après une personne titulaire : Christophe JAY et suppléante : JL POYADE 
 
 
6- RENOLUTION 
Christophe JAY informe le Conseil Municipal de la possibilité de bénéficier de subvention 
concernant les travaux de rénovation énergétique en fonction de points : 1 (commune rurale) - 1 
(installation VMC) – 1 (changement luminaires) – 1 (doublage isolation) …. 
3 points : 20 % d’aides   6 points : 30 % d’aides  
 
 
INFORMATIONS DIVERSES : 
 

- MAM : 7 lots pour le marché  
Réunion commission Enfance : Lundi 3 février à 20h 
 

- Salle des fêtes : Nombreuses plaintes sur le bruit de la salle des fêtes. Il existe des 
solutions techniques pour limiter ce souci, il convient de faire une analyse acoustique 
(données) 
*Enregistreur du son avec caution nuisances sonores 
*Achat du matériel pour limiter le bruit 
 

- Foot : Réunion avec Mme le Maire de Marclopt et Monsieur le Maire de St Cyr les Vignes 
pour le projet du foot : stade et vestiaire. L’idée serait de réaliser un projet commun avec 
une délocalisation du stade. 
 

- Commission voirie : samedi 8 février 2025 à 10h en mairie. 
 

La séance est levée à 21h30 
Prochain Conseil Municipal le 25 février 2025 à 20h30. 

 
 

A ST LAURENT LA CONCHE, le 21 janvier 2025 
 

Le Maire,       La secrétaire  
       
Jean-Luc POYADE      Anne Marie CONSEILLON 


